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N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2580444 AGENVILLERS ZC 2 0.6430 

2580444 BELLANCOURT ZN 1 0.3939 

2580444 BELLANCOURT ZN 23 1.6580 

2580444 BELLANCOURT ZN 24 0.3801 

2580444 BELLANCOURT ZN 5 0.7362 

2580444 BELLANCOURT ZN 6 1.2984 

2580444 BELLANCOURT ZN 7 1.7013 

2580444 BELLANCOURT ZN 8 15.9280 

2580444 BELLANCOURT ZN 9 3.9031 

2580444 BELLANCOURT ZN 9 1.3011 

2580444 BELLANCOURT ZO 16 13.5189 

2580444 BELLANCOURT ZO 16 3.6807 

2580444 BELLICOURT ZN 6 1.8081 

2580444 BUIGNY L’ABBE ZB 4 1.9490 

2580444 CAOURS ZA 87, 93, 95, 97, 99 12.2287 

2580444 DOMVAST ZE 31 0.4400 

2580444 EAUCOURT SUR SOMME ZH 22 4.1801 

2580444 GAPENNES ZL 21 6.8740 

2580444 GAPENNES ZM 44 2.5310 

2580444 GAPENNES ZM 49 1.6300 

2580444 
MILLENCOURT EN 

PONTHIEU 
ZA 74, ZH 31,33, ZC 91,92, ZD 

72,73,74,75,76 
78.6840 

2580444 
MILLENCOURT EN 

PONTHIEU 
ZD 50 2.2246 

2580444 ONEUX ZA 56 7.3840 
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N° DOSSIER Communes Références cadastrales Superficie (ha) 

2580444 PONT REMY ZE 35 0.6410 

2580444 PONT REMY ZE 36 0.3900 

2580444 PONT REMY ZK 33, ZE 22, ZM 13 7.1521 

2580444 PONT REMY ZK 34 1.2365 

2580444 PONT REMY ZM 10 0.8557 

2580444 PONT REMY ZM 11 1.2556 

2580444 PONT REMY ZM 14 2.1254 

2580444 PONT REMY ZM 15 2.4839 

2580444 PONT REMY ZM 17 4.5382 

2580444 PONT REMY ZM 18 8.7262 

2580444 SAINT RIQUIER AE 105, AI 5, 6 3.1036 

2580444 SAINT RIQUIER 
AH 61, 60, 59, 57, 56, 51,                                               

AE 136, 169 
11.3072 

2580444 SAINT RIQUIER AI 10, 11 2.2296 

2580444 SAINT RIQUIER 
AI 29, ZH 18, ZK 47, 48, 40,49, ZH 

17, AH 15 
15.6130 

2580444 SAINT RIQUIER AI 3, 7, 9, 1, 7, ZI 9, AE 166 6.8048 

2580444 SAINT RIQUIER 
ZB 1,34,40,51, ZC 1,6,15,16,21, ZD 

18,27,28,30,31 
82.8453 

2580444 SAINT RIQUIER ZB 56, ZI 19 4.2501 

2580444 SAINT RIQUIER ZH 10, 13, ZI 68 6.6680 

2580444 SAINT RIQUIER ZI  63, 18,15,13, ZH 12,11, AI 28, 4 18.5076 

2580444 SAINT RIQUIER ZI 14, ZL 35, 36 12.3007 

2580444 SAINT RIQUIER ZI 30 0.7220 

2580444 SAINT RIQUIER ZK 55,62,63,64,65,66,54,53,51,50 33.2400 

2580444 YAUCOURT BUSSUS ZA 7, ZH 10, ZA 6 8.7430 

2580444 YAUCOURT BUSSUS ZI 8, 10, 11 10.4620 



 

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf.: 2024-59-0505

SCEA GUENEZ
Monsieur Bertrand GUENEZ
1472 route Nationale
62117 BREBIERES

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1
et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de l’agri-
culture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle A Appui à la performance économique et
gestion de crise B de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la SCEA GUENEZ représentée par
monsieur Bertrand GUENEZ, pour la parcelle ZC23 sise sur le territoire de la commune de GOEULZIN,
d’une superficie totale de 0,2117 hectares (ha), enregistrée complète le 10 décembre 2024 ; 
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Vu la décision de suspension de la demande d’autorisation d’exploiter de la SCEA GUENEZ en date du 2
avril 2025, portant le délai de fin d’instruction au 10 décembre 2025 ;

Vu l’absence de candidature concurrente à l’issue du délai de publicité ;

Considérant ce qui suit :

1) La surface sollicitée est de 0,2117 ha.

2) La fin du délai de suspension pour ces parcelles était fixée au 4 décembre 2025.

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

La SCEA GUENEZ est autorisée à exploiter la parcelle ZC33 sise sur le territoire de la commune de
GOEULZIN, d’une superficie totale de 0,2117 ha, terre libre d’occupation.

Article   2  

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre
en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale en
recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans un délai
de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception
ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental de
territoires et de la mer du Nord sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans la région
Hauts-de-France.

  Fait à Amiens, le 8 décembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle A Appui à la performance

économique et gestion de crise B du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

     Xavier BORTOLIN
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